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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 39683

Texte de la question

M. Jacques Brunhes attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur la remuneration supplementaire pour les enseignants des etablissements classes en zone
sensible. En effet, il s'avere que cette remuneration complementaire, sous la forme d'une nouvelle bonification
indiciaire susceptible d'etre allouee aux enseignants exercant en zone sensible, n'a pas encore fait l'objet d'une
decision reglementaire, le decret n'ayant pas ete publie au Journal officiel. En consequence, il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

La situation des etablissements situes en zone sensibles fait l'objet de toute l'attention du ministre de l'education
nationale. Le protocole d'accord du 9 fevrier 1990 sur la renovation de la grille de classifications et des
remunerations des trois fonctions publiques a pose le principe de la creation de la nouvelle bonification indiciaire
(NBI) en faveur des personnels dont les emplois requierent une responsabilite ou une technicite particulieres.
Principale innovation du protocole d'accord, la NBI a donc pour objet de permettre la reconnaissance des
competences et de la prise de responsabilite a tous les niveaux. Ce nouvel element de remuneration, dont
l'article 27-I de la loi no 91-73 du 18 janvier 1991 fonde le principe legislatif, a ete mis en oeuvre par le decret no
91-1229 du 6 decembre 1991 modifie et par l'arrete du meme jour. Ainsi, les enseignants titulaires qui exercent
dans des etablissements inscrits sur la liste des etablissements sensibles beneficient de l'attribution de trente
points de NBI. Ce dispositif est complete notamment par une bonification au bareme de mutation a partir de la
troisieme annee de service et par le versement d'une seconde part modulable de l'indemnite de suivi et
d'orientation des eleves. Les agents qui ne peuvent beneficier de la NBI continuent a percevoir l'indemnite de
sujetions speciales. L'ensemble des personnels affectes en zone sensible beneficient donc de mesures
particulieres visant a ameliorer leur situation et favoriser leur stabilisation au sein de ces etablissements.
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